
  ADMINISTRATION COMMUNALE D'ANDERLECHT 
  DÉVELOPPEMENT DE LA VILLE 

PERMIS D'URBANISME 
 
 

COMMISSION DE CONCERTATION : PROCES-VERBAL 
Séance du 20 novembre 2025 

 

PV03 – 53716 /1984127  – HAPPY FARM – Rue de Neerpede, n° 815 - 825                             1 
 

 

Sont présents :  

 

Administration communale d’Anderlecht 
 

 

Président Mme CARLIER  
Secrétaire Mme VERSTRAETEN   

Urbanisme Mme MESSU  
  

 
 

Bruxelles Urbanisme & Patrimoine – Direction de l’Urbanisme 
 

 Mme BOGAERTS  
   
 
Bruxelles Urbanisme & Patrimoine – Direction des Monuments et Sites 
 

 M. DESWAEF  
  

 
 

Bruxelles Environnement 
 

 M. MOENECLAEY  
   

 
 

 

 
 
 
DOSSIER 
 
PV03 Demande de permis d'urbanisme introduite par HAPPY 

FARM 
Objet de la demande Rénover et étendre la cabane existante (rangement 

matériel, local d'activités pour enfants en lien avec les 
animaux, toilette sèche , espace extérieur couvert) 

Adresse Rue de Neerpede, n°815 - 825 
PRAS Zone agricole   
PPAS  "ZONE RURALE" du 29/03/1974 
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EXAMEN DU DOSSIER PAR LA COMMISSION 

 
A. REMARQUES ET/OU PLAINTES ARRIVEES A L'ADMINISTRATION : 

 
Il n’y a pas eu d’enquête publique 
 

 
B. PERSONNES QUI ONT DEMANDE A ETRE ENTENDUES ET QUI SONT   
     CONVOQUEES : 

 
Le demandeur et l'architecte ont été entendus. 
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DÉCIDE 
 
En raison d’un vice de procédure, la Commission de concertation ne peut 
émettre un avis. 
Le dossier relève de la catégorie des propriétés plantées de plus de 5.000 m². 
La demande doit être soumise à la Région accompagnée d’un rapport 
d’incidences. » 
 

INSTANCES : 

ADMINISTRATION COMMUNALE D’ANDERLECHT 

Président Mme CARLIER 
 
 
 

Secrétaire Mme VERSTRAETEN  
 
 
 

Urbanisme Mme MESSU 
 
 
 

 

ADMINISTRATION RÉGIONALE 

Bruxelles Urbanisme & Patrimoine  
Direction de l’Urbanisme Mme BOGAERTS 

 
 
 

Bruxelles Urbanisme & Patrimoine  
Direction des Monuments et Sites M. DESWAEF 

 
 
 

Bruxelles Environnement M. MOENECLAEY 
 
 
  

 

 

 


